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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-70858

Département(s) de publication : 85
 Annonce n° 25-70858

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-63649

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de La Roche sur Yon (85)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21850191400566N° National d'identification : 
La Roche sur YonVille : 

85021Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

85Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REALISATION DE LA SCENOGRAPHIE LUMIERE DE LA VILLE DE LA ROCHE-SUR-Intitulé du marché : 
YON

31522000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le présent marché a pour objet : la Réalisation de la scénographie Description succincte du marché : 
lumière de la Ville de La Roche-sur-Yon pour les festivités de Noël 2025. Les prestations sont réparties 
en 3 lots : lot 1 - Location de décors ; Lot 2 - Mise en valeur de sapins naturels et lot 3 - Location de 
matériels pour la réalisation d'une scène thématique. Ils seront conclus pour une durée de 9 mois à 
compter de la notifications des marchés. Les prix des marchés sont fermes. Le détail des fournitures 
attendues figurent aux CCTP et aux bordereaux des prix.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est repoussée au mercredi 2 juillet 2025 avant 12h30.

24/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-70858
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-70858
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